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In Reflets de la Banque cantonale Vaudoise

JANVIER-FÉVRIER 1996

Par Arlette Roberti

Le 5 décembre 1972, le Parlement décide la
suppression de la cavalerie. Et pourtant, l'équita-
tion a le vent en poupe et est devenue un sport
accessible à tous. Les métiers du cheval sont très

nombreux, d'ailleurs souvent méconnus.
Moins utilitaire, plus du tout militaire, la place du
cheval dans la société a changé. Les milices vau-
doises seront dorénavant là pour rendre à cette
noble conquête de l'homme « le respect et le
panache » qu'elle a perdus.

Vaudoises

L'un des rôles des Milices vaudoises d'aujourd'hui
est de soutenir la cause du cheval et de l'équitation.

En
1975, lors du 1508 anniver¬

saire de la Société vaudoise
des officiers, une démonstration

de cavaliers revêtus
d'uniformes du siècle passé remporte un
franc succès devant les 10 000
spectateurs présents. En 1980, les

dragons, guides et mitrailleurs vau-
dois fêtent leurs 75 ans d'existence
et proposent, pour la circonstance,
un spectacle haut en couleur au
Palais de Baulieu, à Lausanne,
couronné par un cortège où défilent plus
de 650 chevaux venus de plusieurs
cantons.

La troupe à cheval a été la première recrutée

; elle porte l'uniforme des Milices
vaudoises de 1803 et les cavaliers en faisant

partie doivent fournir leur monture.

Suite à ces deux manifestations
d'importance, les Milices vaudoises
seront créées officiellement le 5

février 1985, au cours d'une
assemblée constitutive tenue à La

Sarraz, au Musée du cheval. Les

statuts adoptés, un comité et le
commandant de la troupe montée -

M. Raymond Clavel - sont nommés.

D'ABORD LA TROUPE A CHEVAL

Si, à l'origine, il s'agissait de s'unir
pour se défendre, le rassemblement
des hommes des Milices vaudoises
a aujourd'hui pour but de maintenir
la tradition. Ils illustrent une page de

l'histoire du Pays de Vaud, et
démontrent leur attachement aux
institutions, au patrimoine et aux
troupes de ce pays. Leur rôle est de

soutenir la cause du cheval et de
l'équitation, de promouvoir les traditions

militaires vaudoises, de recruter,

former et entraîner une troupe
destinée à assurer des missions de
service d'honneur lors de manifestations

officielles ou de fêtes
patriotiques. En plus de l'état-major, les
Milices vaudoises rassemblent un

corps de chasseurs à cheval, le

contingent des mousquetaires et la

batterie d'artillerie. L'état-major se

compose de cinq à sept officiers,
dont l'inspecteur général, subordonné

au comité et responsable de
l'instruction de la troupe, de ses
engagements et de ses services.

La troupe à cheval a été la première
recrutée. En 1986, elle reçoit son
drapeau et porte désormais l'uniforme

des Milices vaudoises de 1803.
Les cavaliers doivent fournir leur
cheval, et le corps compte deux
escadrons d'environ quarante chasseurs

chacun.

LES MOUSQUETAIRES
ET LA BATTERIE D'ARTILLERIE

Pour conserver le « patrimoine
militaire vaudois des troupes à pied,
montées et hippomobiles » - l'un
des buts de l'association - un
contingent de mousquetaires est
mis sur pied. Là aussi, la recherche
des uniformes d'époque oblige à

consulter moult documents, et la
tenue choisie sera celle du mous-

tà&ÊM Tradition



La tenue finalement choisie
sera celle du mousquetaire vaudois de 1820.

Pour être milicien, il faut
notamment être ou avoir été

incorporé dans l'armée. Chacun

est tenu d'obéir aux
ordres et d'avoir une tenue
impeccable. Des camps
d'entraînement sont organisés

pour mettre au point
les services demandés
lors des manifestations
officielles. Il y a peu, les
Milices vaudoises ont
fêté leur dixième
anniversaire : une occasion
de plus de faire la
démonstration de leur
superbe, que l'on

retrouve dans tous les
événements majeurs du

canton. Avec ce brin de fierté

qui fait que l'on est heureux
de constater qu'une fois de

plus le maintien de la tradition

passe par le sérieux et le

souci du détail qui garantit
l'authenticité recherchée.

Le corps des mousquetaires
comprend 70 à 80 hommes
(défilé à Aigle en 1990).

A lire :

Les Milices Vaudoises,
Collection Archives vivantes,
Editions Cabédita, Yens.

La recherche des uniformes
d'époque oblige à consulter

moult documents

quetaire vaudois de 1820.
Pour les armes, des dessins et des

gravures d'époque serviront de
modèles pour des mousquets
fabriqués en Allemagne. Plusieurs
essais sont nécessaires pour trouver
la bonne poudre noire et la bonne
pierre d'allumage qui permettront de

tirer les salves d'honneur. Si le

premier commandant est M.

Jacques Perrin, le tambour-major
n'est autre que M. Louis Salamin,
adjudant instructeur tambour très
connu. Le contingent a lui aussi son
drapeau et dispose d'un cuisine
roulante offerte par la Municipalité de
Lausanne en 1987.

En 1990, la Société d'artillerie du
canton de Vaud envisage de créer à

son tour une pièce d'artillerie
hippomobile, au vu du succès remporté
par les Milices vaudoises. Ce projet,
appuyé par un groupe d'officiers
supérieurs, voit le jour en 1994,
avec des hommes portant l'uniforme
d'ordonnance de 1919-1920. La

pièce d'artillerie de 90,5 est mise à

disposition par le Musée national
suisse.
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